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Examen de Ia situation dans le Territoire sous tutelle de 
Nauru: rapport annuel de I' Auto rite administrante pour 
I' an nee qui s'est terminee le 30 juin 1960 (T /1562, T /1571, 
T/1578, T/L.1012) [suite] 

[Point 4, ~. de 11ordre du jour] 

Sur l'fnvitation du President, M, McCarthy, repre
sentant special de l'Autorite administrants pour,Je 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place a la 
table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE 

1. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) estime que ce 
n'est pas une panacee cont;ue a l'avance, mais des 
idees originales qu 'il faut pour resoudre les pro
bl~mes tr~s particuliers de Nauru. 

2. n y a lieu de feliciter le representant special de 
la mani~re dont il a consulte la population du Ter
ritoire sur les nouvelles propositions de l'Autorite 
administrants. Cette consultation, compl~te et appro
fondle, est conforme ~ la tradition des services 
d'outre-mer australiens et britanniques, qui se sont 
toujours preoccupes du bien~tre des populations 
autochtones et ont toujours pris leur avis, conscients 
de la primaute de leurs interllts et de leurs vceux. 

3. D'autre part, les propositions de l'Autorite admi
nistrante sont eminemm.ent pratiques. Les conditions 
envisagees pour la reinstallation des Nauruans s'ap
pliquent bien entendu A. 1' Australie, mais le Gouverne
ment britannique est dispose ~ offrir des conditions 
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analogues aux Nauruans qui desireraient s'etablir au 
Royaume-Uni. De toute evidence, il importe en traitant 
J 1un probl~me pratique de ne pas se laisserentra.fuer 
dans une vaine discussiontMorique,d'o~l'importance 
de ces propositions concr~tes. 

4. Quant a lui, sir Hugh Foot pense qu'il faut vive
ment encourager les Nauruans ~ etudier de pr~s la 
possibilite de se reinstaller dans une plus vaste 
collectivite, en Australie ou ailleurs. 11 est nature! 
qu'ils soient attaches ~ leur rte et desirent conser
ver leurs traditions et leur identite en tant que com
munaute, mais l'isolement a souvent des effets nega
tifs et dangereux. En particulier, dans une petite 
collectivite aussi eloignee des evenements mondiaux, 
les jeunes generations ont bien peu de possibilites du 
point de vue social ou culture I. D'ailleurs, ens 'etablis
sant en Australie, les Nauruans n1ont rien ~craindre: 
ils pourront conserver leurs traditions et leur identite 
tout en participant pleinement A. la vie australienne. 

5. Certes, s 1il est possible de rendre l'rle capable de 
subvenir aux besoins des futures generations nau
ruanes, cette possibilite doit ~tre etudiee a nouveau. 
Mais la pire des solutions consisterait a laisser la 
population dans son ne, tandis que les exportations 
baisseraient et que 1 'economie se degraderait: comme 
l'a souligne M. Gadabu, la situation serait intole
rable. Il faut continuer ~ chercher la solution la plus 
conforme aux interGts des Nauruans et, pour cela, 
ecouter leurs vceux sans exclure aucune des pos
sibilites de reinstallation qui ont ete envisagees. 

6. Selon M. DIEZ DE MEDINA (Bolivie), les propo
sitions que le ~uvernement australien a faites au 
peuple nauruan constituent la meilleure des solutions 
envisagees. Toutefois le delai de 30 ans prevu pour 
la reinstallation est trop long, m~me s'il coihcide 
avec la duree probable de 1 'exploitation des gisements 
de phosphates. 11 faudrait done essayer de reduire ce 
delai. De m~me, 11 Autorite administrants devrait pre
ciser davantage, dans son prochain rapport, comment 
sa proposition sera appliquee. Que deviendront, notam
ment, les Nauruans qui auront decide de rester dans 
le Territoire? 

7. 11 est encourageant de constater ~ quel point s'est 
developp~ le Conseil de gouvernement local de Nauru. 
La d~legation bolivienne est convaincue que 11 Autorit~ 
administrante poursuivra ses efforts pour que ce 
conseil ait encore davantage de responsabilit~s et 
participe de plus en plus ~ la gestion des affaires 
publiquea de Nauru. Pour cela il faut permettre ~ ses 
membres d 1exercer quelques-unes des fonctions de 
direction qui appartiennent actuellement A. des Euro
p~ens: le Conseil de gouvernement local a acquis 
suffisamment de maturite et d'exp~rience pour 
s 'acquitter de responsabilites administratives impor
tantes. 

s. L'economie du Territoiredependantexclusivement 
de l'industrie des phosphates, le Conseil de tutelle 
doit avoir des renseignements plus complets que ceux 
qui figurent ~ l'annexe xnr du rapport annuel de 
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l'AutoriM administrante.!./ relative aux b~n~fices et 
~ l'avenir des British Phosphate Commissioners. ll 
dolt en particuller conna!'tre le rapport entre les ben~
fices des Commissioners et les redevances versees ~ 
la population nauruane. De m~me, les autochtones 
devraient occuper un plus grand nombre de pastes 
de responsahilltes dans cette socieM. n faut d' autre 
part redoubler d'efforts pour augmenter laproduction 
locale de denrees alimentaires, notamment en develop
pant !'agriculture dans les quelques zones cultivables, 
ainsi que l'industrie de la p~che. 

9. L'Autorite administrante a beaucoup fait dans le 
domaine de 11enseignement. Toutefois, dans les ecoles 
primaires, on separe les el~ves europeens des 
Nauruans et des enfants originaires des nes Gilbert 
et Ellice. ll conviendrait d'etendre ~ tous les ~l~ves 
la methode actuellement appliquee aux el~ves chinois, 
c'est-~-dire les classer d'ap:~:~s leur connaissance 
de I'anglais et non d'apr~s leur origine ethnique. 
L'~tat de choses actuel est certainement nuisible au 
developpement psychologique et moral des enfants, 
et il expllque peut~tre en partie les difficultes 
d'adaptation des etudiants nauruans dans les univer
sit~s australlennes. La d~l~gation bolivienne approuve 
sans reserve les observations de l'UNESCO (T/1571), 
notamment en ce qui concerne la necessit~ de prepa
rer des professeurs nauruans pour 1 1enseignement 
technique et d'intensifier !'etude de I'anglais d~s les 
classes elementaires. Enfin, la deMgation bolivienne 
estime que le programme de bourses de l'Autorite 
administrante est encore insuffisant etant donne les 
besoins de l'ne: il faut faire un nouvel effort en vue 
d'augmenter le nombre des boursiers nauruans. 

10. M. OBEREMKO (Union des ~publiques socia
listes sov!etiques) estime que le Conseil de tutelle 
dolt prendre toutes les mesures necessaires pour 
faire appliquer Ia Declaration sur !'octroi de 1 'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [reso
lution 1514 (XV) de l'Assemblee generale]. Or il 
ressort du rapport annuel que les activites de I' Auto
rite administrante vont directement ~ l'encontre de 
ladite Declaration, comme des inMr~ts vitaux de la 
population nauruane. En d1autres termes, l'Autorit~ 
administrante ne respecte pas !'Accord de tutelle. 
A preuve le plan pr~vu pour rMnstaller les Nauruans 
en dehors de leur ne natale. Les autochtones rejettent 
ce plan, qui est contraire ~ leurs vc:eux et ~ leurs 
inter~ts nationaux et qui constitue une violation fla
grante de 11 Accord de tutelle et de la Charte des 
Nations Unies. 

11. En effet, le plan de reinstallation consiste ~ 
envoyer en Australie, en Nouvelle-Zelande et au 
Royaume-Uni des jeunes gens, ainsi que des per
sonnes capables de travailler et possectant quelques 
ressources. D'autre part, I 1 Autorite administrante 
repousse, la considerant comme irrealisable, la 
proposition avancee par le Conseil de gouvernement 
local et confirmee par son representant, M. Gadabu, 
tendant ~ envisager la reinstallation des Nauruans 
dans une autre fie au large des cetes australiennes. 
L'origine de ce plan remonte ~ 1919, date ~ laquelle 
le Royaume-Uni, l'Australie et la Nouvelle-Zelande 
ont signe l'accord relatif ~ !'exploitation des gise
ments de phosphate de l'ne de Nauru. Depuis lors, 

!J Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations on the Administration of the Territory of Nauru from 
1st July, 1959, to 30th June, 1960 (Canberra, A. J. Arthur, Common
wealth Government Printer). Communique aux membres du Conseil de 
tutelle par le Secretaire general sous Ia cote T /1562. 

toute la politique de 1' Autorite administrante a eu pour 
objet d'exploiter et d 1exporter, dans les meilleures 
conditions, le phosphate de l'ne. Plus de 26 millions 
de tonnes de phosphate ont ete exportees depuis 1907. 
L'exploitation des gisements et !'exportation des 
phosphates ont ~te confiees par l'Autorite adminis
trante aux British Phosphate Commissioners, qui 
aujourd1hui g~rent pratiquement le Territoire et dont 
les activitea determineront en fin de compte le sort 
de la population nauruane. Le plan de reinstallation 
presente par 1' Autorite administrante est absolument 
inacceptable; d1ailleurs les autochtones l'ont d~j~ 
rejete. 

12. Le Conseil de tutelle dolt inviter I 1 AutorWi admi
nistrante ~reviser radicalement sapolitique ~l'egard 
de Nauru. Tout d1abord, il faut donner aux autochtones 
pleine autorite sur les ressources naturelles de l'ne. 
Les Nauruans doivent recouvrer leur droit de pro
priete sur les terres contenant du phosphate. Tout le 
materiel utilise pour 1 'exploitation des gisements dolt 
leur l)tre transfere, et c'est la population nauruane 
qui dolt @tre seule responsable de !'exploitation et de 
la vente du phosphate. Il faut done liquider les 
British Phosphate Commissioners dans le Territoire 
sous tutelle et remettre tous leurs biens et avoirs ~ 
la population. 

13. Le Conseil de tutelle dolt tenir compte des vooux 
de la population nauruane, qui entend conserver son 
identite et son integrite nationales. Cette population 
a pleinement le droit de creer ses propres organes 
legislatifs et executifs, qui s'occuperont de !'organi
sation politique, du developpement €conomique, des 
finances, de !'exploitation des phosphates, de la sante 
publique et de l'enseignement, de !'organisation judi
claire, etc. 

14. La del~gation sovietique propose d'organiser en 
1961, sous le contrl'lle de l'ONU, un pl~biscite dans 
le Territoire en vue de s 1assurer de la volonte des 
autochtones quant ~leur avenir. Une missiondevisite 
speciale du Conseil de tutelle surveillerait Ia consul
tation. La delegation sovietique invite les membres 
du Conseil ~ etudier soigneusement et lt adopter ces 
propositions, qui sont enti~rement conformes aux 
inMr~ts des Nauruans. 

15. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) declare que les 
caracteristiques physiques de Nauru n1ont pas change 
depuis la conclusion de !'Accord de tutelle: on savait 
que les gisements de phosphate allaient s 'epuiser et 
I' Assembl6e generale connaissait les dispositions 
prises pour exploiter ces gisements. Tout en se ren
dant compte qu 'une fie aussi petite ne pouvait nourrir 
qu'une population reduite et que ses possibiliMs de 
developpement politique et economique etaient res
treintes, l'Assemblee generale a accepte l'offre de 
l'Australie, du Royaume-Uni etde laNouvelle-Zelande 
visant ~ placer sous tutelle !'ancien Territoire sous 
mandat. 

16. Aussi bien 11 Accord de tutelle que la Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux doivent @tre appliques compte tenu des 
rtrlalites de la situation, Au cours des 14 anntrles 
pendant lesquelles il a exerce ses fonctions de con
trtne, le Conseil de tutelle areconnu les circonstances 
exceptionnelles qui caracterisent Nauru, mais il a 
essaye de faire en sorte que, au moment voulu, les 
Nauruans puissent organiser leur avenir conforme
ment ~ leurs vc:eux librement exprimes. Les trois 
pays qui constituent I 1 Autorite administrante souscri
vent pleinement a. cet objectif. Mais ce n'estpas faire 
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preuve de r~alisme que de lier ce probl~me au rythme 
de !'extraction des phosphates; m~me si ce rythme 
~tait extr~mement lent, le probl~me demeurerait etil 
serait m~me plus grave car la population n'aurait 
pas le niveau de vie ~lev~ qu 'ont observ~ les diverses 
missions de visite des Nations Unies. D1autre part, 
m~me s'il n'y avait pas de phosphates et s'il y avait 
plus de terres fertiles, le problE!me de l'exc~dent de 
population, qui croft rapidement, se poserait tat ou 
tard dans cette fie exigu~. 

17. A sa vingt•sixi~me session, le Conseil s'est 
flHicit~ des efforts d~ploy~s par le Gouvernement 
australien pour trouver une solution au problE!me 
(A/4404, chap. VII, par. 6). n a note que des discus
sions ~talent en cours entre les trois autoriMs admi
nistrantes et il a recommand~ l'~laboration de propo
sitions concr~tes de r~installation dans un ou plusieurs 
des trois pays m~tropolitains, propositions qui se
raient soumises 1111examen des Nauruans. Cela a ~t~ 
fait. Les propositions qui constituent le point de depart 
des discussions avec les Nauruans portent essentiel
lement sur lar~installationdes Nauruans enAustralie, 
car c 1est le pays qu'ils considE!rent eng~n~ralcomme 
la m~tropole, et les trois pays sont dispos~s 11. 
examiner 11. tout moment les propositions des Nauruans 
eux-m~mes. Pour sa part, la Nouvelle-Z~lande tient 
11. faire en sorte que tous les Nauruans qui choisiront 
de venir s'installer sur son territoire s'~tablissent 
dans leur nouvelle existence le plus rapidement 
possible. 

18. Ces propositions sont pleinement conformes 11. 
1' Accord de tutelle et 11. !'esprit de la OOclaration de 
l'Assemblee generale sur 11octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, qui repose 
essentiellement sur le principe de l'autod~termination, 
dont !'application dolt ~tre adapMe 11. la situation 
exceptionnelle du Territoire. Dans sa r~solution 1541 
(XV), 1' Assembl~e generale a reconnu qu 1un territo:i.re 
non autonome pouvait atteindre une pleine autonomie 
en s'associant ou en s 1inMgrant librement 11. un Etat 
independant. Dans le cas du Cameroun sous adminis
tration du Royaume-Uni, un territoire sous tutelle 
accedera 11. l'independance en s 1unissant 11. deux Etats 
souverains. I...es propositions presentees aux Nauruans 
envisagent 1' 11independance par'inMgration 11 , quoique 
!'integration doive se realiser differemment. 

19. Le souci essentiel de 1' Autorit~ administrante 
est de respecter les desirs des Nauruans. Le Conseil 
de gouvernement local de Nauru, tout en reconnais
sant la generosite des propositions actuelles, a estime 
que la population n 'est pas encore pr~ 11. les accep
ter car elle espE!re toujours qu'on trouvera unendroit 
oft elle puisse continuer de vivre en tant que com
munauM nauruane. Les consultations et les ~changes 
de vues avec les Nauruans se poursuivront jusqu111 
ce qu'on obtienne un assentiment general, soit sur 
une solution, soit sur les moyens d1arriver 11. une 
solution. 

20. Certes, le problE!me dolt ~tre resolu le plus 
rapidement possible, et i1 faut esperer que la pro
chaine Mission de visite pourra examiner la situation 
en detail avec les Nauruans eux-m~mes et avec 
l'Autorite administrante, mais 11 serait premature 
de discuter actuellement les methodes par lesquelles 
les Nauruans decideront de leur destinee. Celle-ci 
ne pourra sans doute s 1accomplir que dans une com
munaute large et beaucoup plus riche. DE!s 11. present, 
les Nauruans jouissent de nombreux a vantages: exemp
tion d1imptlts, services sociaux, soins medicaux et 

enseignement gratuits; ils savent aussi que les frais 
d1une r~installation eventuelle seront supporMs par 
l 1Autorite administrante. Tis n'auraient probablement 
pas pu, par leurs propres moyens, atteindre leur 
niveau de vie actuel et envisager un avenir exempt 
de soucis materiels, cela dit sans sous-estimer la 
difficulte du probl~me humain auquel ils doivent faire 
face. 

21. Le Conseil appreciera certainement les efforts 
accomplis pour etendre les pouvoirs et les fonctions 
du Conseil de gouvernement local de Nauru, ainsi que 
les diverses mesures qui ont ete prises en vue de 
moderniser la l~gislation inMressant les coop~ratives, 
d1augmenter les redevances sur les phosphates et les 
droits de surface, et de regler les revendications 
fonciE!res. M. Edmonds souligne aussi les progr~s 
realises dans l'enseignement, domaine essentiel pour 
l'avenir de la population, et i1 remercie !'UNESCO 
de ses observations (T /1571). 

22. Mile TENZER (Belgique) se felicite des efforts 
constants et effie aces que 1' Autorite administrante 
n'a cess~ de faire dans le domaine medical et social. 
Le niveau de vie des populations continue de s 1ac
crortre, 11. tel point que le souci de maintenir le mode 
de vie actuel constitue un des problE!mes de base dont 
il faut tenir compte dans les solutions sur l'avenir 
de la population nauruane. 

23. Dans le domaine de !'education, les declarations 
du representant special et les observations de 
11UNESCO temoignent du .desir du Gouvernement 
australien d1assurer aux jeunes Nauruans une instruc
tion complE!te et generalisee. La delegation belge a 
note avec satisfaction qu1au debut de l'ann~e scolaire 
1961, 1034 enfants etaient inscrits dans les ecoles de 
l'ne. 

24. Dans le domaine politique, le Conseil de gouver
nement local de Nauru est devenu un corps politique 
qui represente valablement la population. Gr1ce 11. lui 
un dialogue entre 11 Autorite administrante et les 
Nauruans est devenu possible. D1autre part, l'Admi
nistrateur a accorde au Conseil des pouvoirs trE!s 
etendus en matiE!re fiscale. A n1en pas douter, !'auto
rite et les fonctions de ce conseil s 'etendront graduel
lement, notamment en ce qui concerne !'association 
des autochtones 11. la gestion de l 1industrie du phos
phate. 

25. Le problE!me de l'avenir politique est celui qui, 
11. juste titre, preoccupe le plus aussi bien la population 
autochtone que les membres du Conseil. Le repre
sentant special et M. Gadabu ont reaffirme que la 
population s 'est rangee 11. l'idee que l'ne ne pourra pas 
continuer 11. faire vivre l.es habitants de la fac;on 11. la
quelle Us ~talent a,ccoutumes. Cette conclusion est 
!Stay!Se par les rapports de la Commonwealth Scientific 
and Industrial Research Organization (CSIRO), d'oft 
i1 ressort que la reconstitution du sol nauruan aprE!s 
!'extraction des phosphates est, du point de vue 
scientifique, difficilement praticable. Done, en dehors 
des gisements de phosphate, l'tte n'offrira aucune 
autre ressource naturelle capable d1assurer le bien
~tre de la population, 11. moins de retourner 11. une 
economie primaire de subsistance fondee principale
ment sur la p~che. DE!s lors, et compte tenu de la 
volonM de la population, il y a lieu d'envisager 
d'autres solutions d1avenir. 

26. En soulevant l'epineux problE!me du reclassement 
des autochtones il convient d1eviter d'ouvrir des 
perspectives peu r!Salistes qui pourraient se traduire 
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par des desillusions beaucoup plus tragiques p~ur le 
peuple nauruan. A premi~re vue, il semble qu'il ne 
soit pas dans l'inter~t des Nauruans d'installer la 
population dans une autre ne qui ne presenterait pas 
des possibilites de developpement suffisantes. En 
revanche, l'offre genereuse du Gouvernement austra
lien prevoyant le reclassement, avec tous les privi
l~ges de la citoyennete, dans un des trois pays signa
taires de l1Accord de tutelle, merite de retenir toute 
!'attention des Nauruans soucieux non seulement de 
leur avenir immediat, mais de celui de leurs enfants. 
Mlle Tenzer s 1associe enti~rement, 1!.. ce sujet, aux 
opinions que vient d'exprimer le representant du 
Royaume-Uni. Mais les Nauruans ne tiennentevidem
ment pas 1!.. ~tre brusques dans une decision aussi 
importante et qui implique une telle modification de 
leur mode de vie. Le Gouvernement australien ainsi 
que les representants des deux autres Autorites admi
nistrantes devront poursuivre le dialogue avec la 
population par l'intermediaire du Conseil de gouver
nement local. 

27. La delegation beige se felicite des contacts sui vis 
que le representant special aeus avec les autochtones. 
Les precisions qu1il a fournies au Conseil prouvent 
que l'ensemble de la population a ete informe des' 
projets et des vues des autorites administrantes et 
qu'une veritable consultation populaire a eu lieu dans 
le Territoire. Cette initiative sera certainement sui vie 
d'autres contacts. 

28. Dans l'etat actuel des recherches et des enqu~tes, 
le plan des Autorites administrantes constitue une 
base tr~s constructive permettant d'arriver 1!.. une 
solution realiste dans l'inter~t. 1!.. long terme, des 
autochtones. n est probable que les discussions qui 
s'engageront entre les representants nauruans et les 
gouvernements interesses permettront de trouver un 
accord sur le maintien d1une collectivite nauruane 
dans leur pays d1adoption. D1autre part, il serait 
indique de prevoir un regime particulier en faveur 
des autochtones qui ne desireront pas quitter leur ne. 

29. M. KIANG (Chine} fait observer qu'en ce qui 
concerne la reinstallation des Nauruans en Australie, 
la delegation chinoise est bien placee pour comprendre 
les hesitations du Conseil de gouvernement local et 
le desir de la population de preserver son identite 
nationale et ses valeurs traditionnelles et culturelles. 
La population, qui n 1 a pas participe aux enqu~tes 
precedentes, devrait avoir !'assurance qu'il n'existe 
pas d'autres fl.es capables de l'accueillir. Ace sujet, 
le Conseil de tutelle devrait veiller 1!.. ce que tout 
plan de reinstallation soit librement accepte par les 
autochtones. 

30. Toutefois la delegation chinoise propose deux 
moyens: autoriser les Nauruans admis comme resi
dents permanents en Australie 1!.. conserver leur natio
nalite d'origine et permettre 1!.. certains d1entre eux 
de visiter leur future patrie. 

31. Pour ce qui est de l'independance du Territoire, 
on pourrait dire que, la population devant de toute 
fac;on ~tre reinstallee ailleurs' peu~tre m~me dans 
un des territoires metropolitains, l'objectif de l'inde
pendance sera atteint puisque les Nauruans seront 
devenus partie d1un peuple independant. Mais qu'ad
viendra-t-il de ceux qui seront restes sur 1'11e? 
Ne serait-il pas possible de faire du Territoire une 
entite autonome associee 1!.. une communaute inde
pendante plus importante? Alors la reinstallation 
suivra son cours normal d1emigration dans des condi
tions de traitement preferentiel. 

32. La delegation chinoise releve un certain nombre 
de mesures relatives 1!.. l'elargissement des pouvoirs 
du Conseil du gouvernement local, qui devrait ~tre 
investi, 1!.. un rythme raisonnahle, de la plupart des 
fonctions exercees actuellement par 1' Autorite admi
nistrante et qui, d'autre part, aurait inter€lt 1!.. utiliser 
pleinement les pouvoirs dont il dispose, notamment 
en mati~re fiscale. 

33. Dans le domaine economique, ilfaudraitaugmen
ter les redevances versees au Long-Term Investment 
Fund et tenter 1!.. petite echelle une experience de 
reconstitution des sols. 

34. Sur le plan social, la delegation chinoise esp~re 
que les British Phosphate Commissioners pourront 
eliminer les differences entre la semaine de travail 
normale des travailleurs europeens et celle des 
autres travailleurs. Pour ce qui est de l'enseigne
ment, 1' Autorite administrante devrait tenir compte 
des observations tres compl~tes de l'UNESCO 
(T /1571). Etant donne les echecs de certains boursiers 
nauruans, il conviendrait d 'insister davantage sur 
!'orientation des etudiants. 

35. M. McCARTHY (Representant special), en re
ponse 1!.. une question posee 1!.. la seance precectente 
par le representant de l'Inde, donne des renseigne
ments sur les 14 etudiants qui depuis 1954 ont reussi 
1!.. l'examen de fin d'etudes secondaires australien. 
Ces etudiants ont poursuivi des etudes universitaires 
dans ies disciplines les plus variees. 

36. Quant au rapport ma.i'tres-€leves, il est plus 
favorable 1!.. Nauru que dans presque toutes les regions 
d' Australia. 

3'i'. L?. Consell de gouvernement local vient d'accepoo 
ter les propositions relatives au financement des 
services sociaux par le Nauru Royalty Trust Fund 
et par une subvention de 11 Administration. Cette 
mesure entra!hera l 1etahlissement de toute une serie 
de services sociaux, ainsi que !'extension des pou
voirs du Conseil de gouvernement local dans ce 
domaine. 

38. M. VELLODI (Inde) estime que le Conseil de 
tutelle n 'est pas oblige de prendre 1!.. ce stade une 
decision definitive concernant la reinstallation des 
Nauruans, mais il ne lui semble pas douteux que les 
ressources du sol ne pourront suffire 1!.. assurer 1!.. 
jamais les besoins de toute la population. Deux ques
tions se posent done, celle du foyer futur de la popu
lation et celle des mesures a prendre pour assurer 
l'avenir des Nauruans qui resteront dans l'ne. 

39. N'est-il pas possible de trouver une autre tle 
oa les Nauruans · consentiraient 1!.. s'installer? Les 
Autorites administrantes ne le pensent pas et n'envi
sagent qu1une reinstallation en territoire australien. 
La delegation indienne est convain.cue que cette attitude 
n'est dictee que par le desir sincere d'ahoutir 1!.. une 
solution satisfaisante; elle a d'ailleurs appuye une 
recommandation du Conseil on. cette eventualite etait 
envisagee, precisement parce que cette recommanda
tion semblait repondre aux de sirs d1une partie impor
tante de la population. Or il semble maintenant que 
ce projet suscite des reactions diverses parmi les 
Nauruans; ils ne seraient pas convaincus de l'impos
sibilite de trouver une ne on. ils pourraient preserver 
leur identite nationale. L'Inde regrette 1!.. cet egard 
que les · autorites administrantes alent entrepris des 
voyages de recherche sans emmener des groupes 
representatifs du peuple nauruan et elle espere que 
les autorites administrantes examineront en associa-
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tion avec les Nauruans les possibilit~s de r~instal
lation dans certaines nes situ~es au large des c6tes 
australiennes, d'autant plus qu'il s'agit d'une sugges
tion des Nauruans eux-m~mes. M. Vellodi rappelle 
il. ce propos la position de l 1Jnde, a. savoir que toutes 
ces recherches doivent avoir pour principe essentiel 
de respecter les vceux de la population, conform~ment 
a.1a Charte, il. la r~solution 1514 (XV) de l'Assembl~e 
g~n~rale et ~ 1 1annexe de la r~solution 1541 (XV). 

40. Pour ce qui est de 1 'avenir des Nauruans qui 
resteront dans l'fie, il faut noter que, lorsque !'ex
traction des phosphates aura pris fin, il n'y aura plus 
ni redevances ni emplois et les Nauruans ne pourront 
plus importer comme aujourd1hui les produits alimen
taires dont Us ont besoin. ll convient done d~s a. 
pr~sent de diversifier l'~conomie du Territoire. ll est 
encourageant de noter qu1on a commenc~ a.d~velopper 
l'industrie de la p~che, mais ne faudrait-il pas 
essayer de rendre cultivables les terres a. phosphate 
epuis~es? On a dit que cette solution n'etait pas pos
sible, mais l'Inde est d 'avis que la question ne saurait 
~tre consid~r~e comme classee. Dans l'~tat actuel des 
connaissances scientifiques, la reconstitution d1une 
couche superficielle cultivable n'est pas un pro
bl~me insoluble. Les Autorit~s administrantes de
vraient recueillir les avis techniques d'organes com
~tents et pr~senter un rapport sur cette question ~ 
la prochaine session du Conseil. Elles pourraient 
~galement tenir compte d'une suggestion qui a d~j~ 
~M ~mise au sujet de la cr~ation d 'un projet pilate 
qui permettrait de se rendre compte des possibilites 
pratiques de cette solution. L'Inde esp~re d1autre 
part que les British Phosphate Commissioners renon
ceront it exploiter la seule r6gion cultivable du Ter
ritoire situ~e autour du lagon de Buada. 

41. En ce qui concerne l'~volution politique du Ter
ritoire, M. Vellodi regrette qu'on n 1ait pas ~tendu 
jusqura. pr~sent les pouvoirs du Conseil de gouverne
ment local de Nauru, mais il se r~jouit d1apprendre 
que les Autorites administrantes songent s~rieusement 
a. le faire, comme aussi il. appeler aux fonctions de 
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magistrate une personne qui n'est pas au service de 
1' Administration. 

42. Dans le domaine economique, la delegation in
dienne deplore l'insuffisance des renseignements four
nis sur l'activite des British Phosphate Commis
sioners. Faute de details, on ne saurait ~tre silr que 
les Nauruans re<;oivent leur part l~gitime des benefices 
de cette industrie, malgr~ !'augmentation r~cente des 
redevances. ll serait done indiqu~ que 11 Autorite 
administrante fournisse dans ses prochains rapports 
des renseignements d~taill~s sur les aspects finan
ciers des activites des British Phosphate Commis
sioners, et qu1elle envis'age d1attacher a. sad~l~gation 
un repr~sentant des British Phosphate Commissioners 
qui repondrait aux questions que les membres du 
Conseil pourraient lui poser. La d~l~gation indienne 
regrette que les Nauruans n1occupent aucun poste 
technique superieur dans cette soci~te et elle esp~re 
que 11 Autorite administrante facilitera la reprise 
progressive de cette industrie par les Nauruans. 

43. Dans le domaine social, l'Autorit~ administrante 
m~rite des felicitations pour les progr~s realises en 
ce qui concerne la sant~ publique, la s~curiM sociale 
et les services sociaux. 11 reste cependant que les 
Nauruans continuent d'~tre assujettis ~ des heures 
de travail diff~rentes de celles qui s'appliquent aux 
Europ~ens; 11 Autorit~ administrante doit done exercer 
un contr6le plus rigoureux sur les activit~s des 
British Phosphate Commissioners, 'car leur respon
sabilit~ en la mati~re demeure enti~re. 

44. Quant~ la situation de l 1enseignement, M. Vellodi 
estime qu'elle est en bonne voie, mais que les progr~s 
de l'enseignement sup~rieur sont insuffisants. 11 
s'~l~ve ~ nouveau contre le syst~me des ecoles uni
raciales et il consid~re que l'aide financi~re de 
1' Administration, qui permet aux enfants europeens P.e 
faire leurs etudes en Australie, contribue ilperpetuer 
ce regime condamnable. 

La s~ance est lev~e il. 16 h 50. 
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